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OUVERTURE D’UN POINT DE VENTE SPECIALISE COMMERCE 
EQUITABLE 
Conseils pratiques  

CONTEXTE ET INFORMATIONS GENERALES 

 

La Plate-Forme pour le Commerce Equitable (PFCE) fédère, depuis 1997, plus d’une trentaine d’organisations 
de commerce équitable engagées sur les différents aspects du commerce équitable : le champ commercial, 
l’appui au développement, la sensibilisation ou le plaidoyer. Les missions essentielles de la PFCE sont l’appui à 
la mise en place de systèmes de garantie, la promotion du CE auprès de cibles institutionnelles et le 
développement d’un centre de ressources (appui conseil notamment).  
 

L’Accord auxquels ont abouti les travaux de l’AFNor (Agence Française de NORmalisation) en janvier 2006 
pose un cadre de référence public informatif qui s’appuie sur les pratiques des acteurs de commerce équitable 
réunis au sein du réseau international FINE. 
Les acteurs membres de la PFCE ont rédigé une Charte d’engagements à respecter en matière de commerce 
équitable, constituée de neuf critères impératifs et de six engagements de progrès, qui est le fondement de sa 
vision du CE.  

CREATION D’UNE ACTIVITE ECONOMIQUE DE COMMERCE EQUITABLE 

 

Vous souhaitez vous investir dans une activité économique en commerce équitable. Plusieurs possibilités 
s’offrent à vous (ouverture d’une boutique, développement d’une filière). Il vous faut les étudier en détail pour 
justifier un choix pertinent en cohérence avec vos moyens disponibles. Il vous faut impérativement prendre 
connaissance de toutes les spécificités de la démarche du commerce équitable au travers de la Charte de la 
PFCE et des documents de référence1. 
 

La différence essentielle avec le commerce classique sera votre mode de fonctionnement et de travail. Par 
exemple, la négociation d’un prix d’achat équilibré stable dans le temps, le préfinancement de vos commandes 
(dans le cas d’approvisionnement directement effectués auprès d’organisations de producteurs), sachant que les 
marges commerciales du commerce équitable doivent bénéficier aux producteurs du Sud en premier lieu. 
La création d’activité économique en commerce équitable ne bénéficie d©aucune aide financière extérieure 
particulière. Il est donc important d’étudier avec soin votre projet, de réaliser un plan de financement, d’évaluer 
vos débouchés... Nous vous conseillons de vous faire accompagner dans cette démarche (Cf « En savoir 
plus »…). 
Il est possible de créer son emploi en ouvrant une boutique spécialisée, mais plus facile d’en faire une activité 
désintéressée. Un certain nombre de boutiques fonctionnent avec des bénévoles, d’autres avec des salariés. 
 

Etapes incontournables dans la mise en place de votre projet : 
1. Développer son idée de projet professionnel 
2. Faire une étude de marché 
3. Etablir des prévisions financières 
4. Trouver des financements 
5. Chercher des aides financières, de conseils et d’accompagnement 
6. Choisir un statut juridique  
7. Remplir les formalités de création auprès du Centre de Formalités des Entreprises qui 

centralise les démarches administratives et déclaratives (pour les commerçants, il s’agit des 
Chambres de Commerce et d’ Industrie) 

8. S’ installer : trouver un local. 

                                                   
1 Définition privée : Définition de FINE - textes publics : Accord AFNor, la loi du 2 août 2005. 
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LES DIFFERENTES OPTIONS POSSIBLES 

 

1. Ouvrir une boutique spécialisée indépendante  

Selon la PFCE, pour être considéré comme un point de vente spécialisé en distribution de produits issus 
du commerce équitable, il faut que les 2/3 au minimum de votre chiffre d’affaires proviennent 
directement de la vente de produits et/ou de services issus d’une démarche de CE reconnue. Pour garantir 
vos approvisionnements, nous pouvons vous fournir la liste des importateurs grossistes membres de la 
PFCE (cf. notre site Internet - rubrique membres). 

2. Ouvrir une boutique spécialisée dans le cadre d’un réseau  

Pour ouvrir une boutique spécialisée dans le cadre d’un réseau, nous vous invitons à prendre contact avec 
la structure « mère », par exemple une structure comme la Fédération Artisans du Monde. Chaque réseau 
possède son propre mode de fonctionnement et d’accompagnement. Vous pouvez également prendre 
contact avec les boutiques spécialisées dans le commerce équitable de votre région (adresses sur le  
http://www.commercequitable.org/pointsvente/). Leur expérience pourrait vous être utile dans la 
réalisation de votre projet. 

3. Ouvrir une boutique spécialisée dans le cadre d’une franchise  

La franchise est un contrat gagnant/gagnant qui vise, pour le franchiseur, à développer sa marque avec 
les apports financiers du franchisé, ainsi que sa notoriété, et pour le franchisé, à bénéficier du savoir-
faire, de formations et des outils marketing du franchiseur. Le franchisé se voit soumettre certaines 
obligations envers son franchiseur. Le franchisé doit donc verser un droit d’entrée, payer une redevance, 
se fournir auprès de certains fournisseurs désignés…  

La pratique de la franchise dans le domaine du commerce équitable se développe depuis peu mais reste 
encore embryonnaire. Précurseur, le magasin Alter Mundi développe un réseau de franchisé sur tout le 
territoire depuis 2006. Ainsi, l’enseigne propose à des entrepreneurs d’ouvrir des boutiques dédiées au 
commerce équitable en leur permettant de bénéficier de son nom et d’un concept clé en main.  

4. Ouvrir une boutique en ligne 

Il n’existe pas encore de dispositif d’accompagnement pour l’e-commerce mais c’est un mode de 
distribution à part entière qui gagne en puissance. De nombreuses entreprises de commerce équitable, 
membres de la PFCE, ont déjà mis en place des systèmes de vente en ligne. Nous vous invitons à les 
contacter pour mieux appréhender ce mode de vente et ses spécificités (cf. notre site). 

 

EN SAVOIR PLUS… 

�  L’A.P.C.E. (Agence pour la création d’entreprises) qui a rédigé une fiche professionnelle sur le 
commerce équitable : www.apce.com  

�  Les Boutiques de gestion, qui offrent accompagnement et conseils aux porteurs de projets : 
www.boutiques-de-gestion.com 

�  La couveuse GEAI qui permet aux porteurs de projets de tester leur activité en grandeur réelle et 
d©acquérir les connaissances entrepreneuriales nécessaires au chef d©entreprise sans prise de risque: 
www.geai-bgp.org 

�  Les Chambres de Commerce et d’ Industr ie : www.cci.fr 
�  L’ANPE, qui peut vous fournir des conseils quant à la mise en place d’un projet personnel : 

www.anpe.fr 
�  Les CRESS (Chambres Régionales de l’Economie Sociale et Solidaire) 
�  Les Agences de Développement Economique (se renseigner dans les mairies, les communautés de 

communes, les Conseils régionaux et généraux)  
�  L©ADIE (Association pour le Droit à l©Initiative Economique) : www.adie.org 

 
�  Cf. la Fiche Repère de la PFCE : « Lancer  un projet de commerce équitable » 


